
CDAS du 28 septembre 2020

Déclaration liminaire

Madame la Présidente, 

Ce n’est pas sans appréhension que se tient aujourd’hui ce CDAS. La COVID 19 a
changé nos vies. Ce virus a changé notre façon de travailler, de se déplacer, de se
divertir. Il a changé notre façon de vivre tout simplement. L’action sociale se doit
d’être pour tous une réponse en plus d’être une priorité. 
Une réponse claire à l’angoisse et à l’isolement que la période nous impose à tous. 

FO FINANCES 62 exige :

• le maintien du budget de l’Action Sociale,
• le maintien des prestations,
• le maintien d’un réseau départemental.

La crise sanitaire laissera des séquelles dans la vie de chacun. Les réformes ne
connaissent  pas  de  pause  pendant  la  crise,  dans  l'indifférence  au  caractère
anxiogène du climat dans lequel nous évoluons. 

Après une difficile période de confinement, l’isolement perdure pour beaucoup, les
personnes à risque de tout âge et les retraités en sont les premières victimes. Il est
indéniable que le CDAS est aujourd’hui plus que nécessaire, il est d’utilité sociale.
Les  besoins  d’assistance  et  de  présence  ne  feront  que  s'accroître  et  dans  des
proportions inédites. Il est très probable que le budget consacré habituellement aux
sorties collectives devra être redéployé pour répondre à des besoins nouveaux.

En effet, la crise économique déjà présente s’intensifie, la précarité en constante
augmentation ne cesse de faire des victimes,  les fonctionnaires et leurs familles ne
sont pas épargnés. 

La situation est peut-être inédite mais nous n’en oublions pas pour autant la mise à
mal de nos missions et de notre administration avec la mise en place du Nouveau
Réseau de  Proximité.  Nous n’en oublions pas  non plus  les  conséquences d’une
réforme des retraites injuste. 



Dans ce contexte,  les  moyens budgétaires  de l’action sociale  ministérielle  et  le
maintien d’un réseau de délégations départementales de qualité sont une évidence
et une nécessité. 

L’action sociale ne doit pas être une victime de plus du coronavirus!

Pour FO FINANCES 62, les moyens humains et financiers doivent être à la hauteur
des besoins. 

À l’aube de grandes réformes aux impacts majeurs dans la vie professionnelle et
familiale des agents, plus que jamais  FO FINANCES 62 revendique le maintien
d’une  action  sociale  de  qualité  bénéficiant  à  tous  les  agents  leur  permettant
d’exercer leur mission de service public dans de meilleures conditions.
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